
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée BAT-TH-134, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

 

A/ BAT-TH-134 (v. A22.1) : Mise en place d’un système de régulation sur un groupe de production de froid 

permettant d’avoir une haute pression flottante 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d'acceptation du devis) : ….......................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …........................... 

Référence de la facture : …......................... 

*Nom du site des travaux ou nom de la copropriété : …......................... 

*Adresse des travaux : …............................ 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : ….................................... 

 

Secteur de réalisation de l'opération :  

*Bâtiment tertiaire :    OUI              NON 

*Centre de données informatiques (ou Datacenter) :    OUI                NON 

NB : Un centre de données informatiques (ou Datacenter) est un bâtiment ou un local au sein d’un bâtiment regroupant des 

équipements informatiques (serveurs, baies de stockage, équipements réseaux, etc…) permettant le stockage, le traitement et la 

protection des données informatiques. 

 

*A remplir si le bâtiment est neuf (hors centre de données informatiques ou datacenter) : 

Le bâtiment relève de la catégorie CE1 :    OUI                NON 

NB : la catégorie CE1 est définie par les arrêtés du 26 octobre 2010 et du 28 décembre 2012 relatifs aux caractéristiques 

thermiques et aux exigences de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments. 

 

*Le système de régulation installé sur le groupe de production de froid permet d’avoir une haute pression flottante : 

 OUI                   NON 

NB : ce système de régulation calcule en continu la consigne optimale de pression de condensation en fonction de la température 

extérieure mesurée et régule la pression de condensation en ajustant la puissance de refroidissement au condenseur. 

 

*Application du groupe de production de froid (une seule case à cocher) : 

 Climatisation destinée au confort des occupants 

La climatisation de confort exclut les bâtiments neufs relevant de la catégorie CE1. 

 Climatisation d’un datacenter 

 Autres applications de type réfrigération ou conditionnement d’ambiance hors confort des occupants.  

         

*Caractéristiques du groupe de production de froid :  

Puissance électrique nominale totale (P) en kW :……………………. 

Marque et référence du groupe de production de froid :…………………………………….. 

NB : la puissance électrique nominale à retenir est celle figurant sur la plaque signalétique du groupe de production de froid 

(mono-compresseur ou multi-compresseurs) ou à défaut celle indiquée sur un document issu du fabricant du groupe mono-

compresseur ou multi-compresseurs. La puissance des compresseurs de secours n’est pas comptabilisée. 

 

*Type de condensation : 

 Condensation par rapport à l’atmosphère  

NB : condenseur à air sec adiabatique ou non, condenseur à eau plus aéroréfrigérant à air sec adiabatique ou non, condenseur 

évaporatif hybride ou non, condenseur à eau plus tour ouverte hybride ou non, condenseur à eau plus tour fermée hybride ou 

non. 

 Condensation à eau seule 

NB : condenseur à eau provenant d’une nappe ou d’un cours d’eau. 

 



 

 

 

 

 

 
*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 


